
 
 Mobilisez-vous avec nous, adhérez ! 

Contact : syndicat.fo@pole-emploi.fr  

 
  

 

 

Ce 1er février 2022, vous vous êtes fortement mobilisés en réponse à l’appel à la grève de l’ensemble 

des syndicats de Pôle emploi.  

Force Ouvrière salue toutes celles et ceux qui y ont participé, l’ont organisé, permis  sa réussite. 

Nous avons été reçus par le DGA-RH, et non par le Directeur Général. Force est de constater que la 

Direction Générale joue le blocage en n’apportant aucune réponse nouvelle sur les 3 revendications 

présentées par les syndicats : 

 Une augmentation générale des rémunérations, significative et urgente compte tenu : des 
hausses de prix, de la nécessaire reconnaissance du professionnalisme des agents, de leur 
réactivité depuis le début de la crise sanitaire, du pouvoir d’achat perdu depuis plus de 10 ans, 

 Une détente du calendrier des déploiements des plans d’action en cours, 

 Tous les moyens nécessaires à l’exercice de nos missions de service public. 

 

L’ensemble des organisations syndicales ont confirmé par un communiqué commun leur détermination 

à les faire aboutir, vont préparer de nouvelles actions.   

A ce jour, le Ministère du Travail n’a pas répondu à notre demande commune de rencontre. Il apparait 

nettement que la solution est entre les mains de Madame la Ministre. Nous allons tout mettre en 

œuvre non seulement pour être reçu, mais pour que des réponses satisfaisantes  nous soient enfin 

apportées.     

Force Ouvrière mettra toute son énergie pour qu’une issue positive, conforme à nos légitimes 

demandes soit rapidement négociée.    

 

Restons mobilisés ! 

 

Ne vous épuisez pas à essayer de 

rattraper le retard de ce qui n’a 

pas été fait le 1er février,  

Par son blocage, la DG en porte 

l’entière responsabilité 

Attention, la DG, les DR communiquent 

sur des pourcentages et des chiffres de 

grévistes. Ceci sont outrageusement 

minorés, qu’on se le dise, que personne 

ne se laisse intoxiquer. 

 

https://www.fecfo.fr/adherez
mailto:syndicat.fo@pole-emploi.fr

